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(54) JOINT D’ÉTANCHÉITÉ POUR L’HORLOGERIE

(57) Joint d’étanchéité (1) pour l’horlogerie, notam-
ment pour une couronne vissée (21). Le joint (1) com-
prend une surface intérieure (6) et une surface extérieure
(7) entourant un axe commun (A). Une première (6) des
surfaces intérieure et extérieure comprend des premier
et deuxième lobes (8, 10) entourant l’axe (A) à des po-

sitions axiales respectives différentes. Une deuxième (7)
des surfaces intérieure et extérieure est asymétrique par
rapport à la première (6) des surfaces intérieure et exté-
rieure et comprend, à une position axiale située entre les
positions axiales respectives des premier et deuxième
lobes (8, 10), un troisième lobe (12) entourant l’axe (A).
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Description

[0001] La présente invention concerne un joint d’étan-
chéité pour l’horlogerie, en particulier un joint d’étanchéi-
té pour une couronne vissée.
[0002] En horlogerie on utilise des joints d’étanchéité
entre les différentes parties de la boîte de montre (glace,
lunette, carrure, fond), dans les couronnes de remontage
et de mise à l’heure et dans les boutons poussoirs. II est
important en effet de protéger le mouvement horloger
situé dans la boîte de la poussière, de l’eau ou de tout
autre liquide.
[0003] Pour rendre étanche l’assemblage de deux
composants on a généralement recours à des joints plats
ou toriques. Dans certains cas, un seul joint est suffisant.
Dans d’autres cas, plusieurs joints sont employés pour
augmenter l’étanchéité. Ces joints sont alors placés soit
dans un logement commun où ils sont séparés par des
rondelles soit dans des logements distincts. Mettre en
place les joints dans leur(s) logement(s) est parfois dif-
ficile compte tenu de la faible accessibilité de ce(s) der-
nier(s). Pour faciliter cette opération la demande de bre-
vet suisse CH 708126 propose, dans le cadre d’un pous-
soir, et de manière large dans le cadre d’une couronne,
de remplacer les joints et rondelles par un joint monobloc
remplissant les mêmes fonctions. Un inconvénient d’un
tel joint monobloc est qu’il manque de souplesse, ce qui
peut nuire à l’étanchéité. Un autre inconvénient est son
grand encombrement, peu compatible avec un usage
dans des couronnes et notamment des couronnes vis-
sées.
[0004] La présente invention vise à remédier en partie
au moins à ces inconvénients et propose à cette fin un
joint d’étanchéité pour l’horlogerie comprenant une sur-
face intérieure et une surface extérieure entourant un
axe commun, une première des surfaces intérieure et
extérieure comprenant des premier et deuxième lobes
entourant ledit axe à des positions axiales respectives
différentes, caractérisé en ce qu’une deuxième des sur-
faces intérieure et extérieure est asymétrique par rapport
à la première des surfaces intérieure et extérieure et com-
prend, à une position axiale située entre les positions
axiales respectives des premier et deuxième lobes, un
troisième lobe entourant ledit axe.
[0005] La présente invention propose également une
pièce d’horlogerie comprenant un tel joint d’étanchéité,
en particulier une pièce d’horlogerie comprenant :

- un mouvement,
- une boîte renfermant le mouvement,
- un tube faisant saillie sur la boîte,
- une couronne comprenant une coiffe et une partie

centrale engagée dans le tube et accouplée à une
tige de remontage et/ou de mise à l’heure du mou-
vement, et

- un joint d’étanchéité tel que défini ci-dessus placé
entre le tube et la couronne.

[0006] Avantageusement la couronne est de type vis-
sé, c’est-à-dire qu’elle comprend un filetage pouvant coo-
pérer avec un filetage du tube pour permettre un vissage
de la couronne sur le tube.
[0007] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe axiale d’un joint
d’étanchéité pour l’horlogerie selon l’invention à
l’état de repos ;

- la figure 2 est une vue en coupe axiale d’un dispositif
de commande pour pièce d’horlogerie comprenant
une couronne vissée et un joint d’étanchéité selon
l’invention ;

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée du
dispositif de commande de la figure 2.

[0008] Comme montré à la figure 1, un joint d’étanchéi-
té 1 pour l’horlogerie selon un mode de réalisation par-
ticulier de l’invention présente un axe de symétrie A et
s’étend dans la direction de l’axe A entre une première
extrémité 2 et une deuxième extrémité 3. Dans la suite
de cette description, le terme « axial » se rapportera à la
direction de l’axe A et le terme « radial » aux directions
perpendiculaires à l’axe A.
[0009] Le joint 1 comprend une partie de forme géné-
rale annulaire 4 terminée, à la première extrémité 2, par
un épaulement 5. La partie de forme générale annulaire
4 comprend une surface intérieure 6 et une surface ex-
térieure 7. Les surfaces intérieure et extérieure 6, 7 sont
asymétriques l’une par rapport à l’autre. La surface inté-
rieure 6 définit successivement, dans le sens allant de
la première extrémité 2 à la deuxième extrémité 3, un
premier lobe 8, une partie cylindrique 9 et un deuxième
lobe 10. Par « lobe » on entend une saillie à section axiale
arrondie ou, plus généralement, une saillie dont au moins
l’extrémité présente une section axiale arrondie. Les lo-
bes 8, 10 et la partie cylindrique 9 entourent chacun l’axe
A. La surface extérieure 7 définit successivement, dans
le sens allant de la première extrémité 2 à la deuxième
extrémité 3, une partie cylindrique 11, un lobe 12 et une
partie tronconique 13 dont le grand rayon jouxte le lobe
12 et le petit rayon correspond à la deuxième extrémité 3.
[0010] Le lobe 12 est en face de la partie cylindrique
9 tandis que les lobes 8, 10 sont en face respectivement
de la partie cylindrique 11 et de la partie tronconique 13.
La position axiale du lobe 12 est située entre les positions
axiales respectives des lobes 8, 10 et est de préférence
centrée par rapport auxdites positions axiales respecti-
ves, comme illustré. Dans la présente invention, la posi-
tion axiale de chacun des lobes 8, 10, 12 est définie com-
me la position axiale de son sommet, c’est-à-dire de la
ligne circulaire où le lobe est tangent à un cylindre d’axe
A.
[0011] L’épaulement 5 définit une surface d’appui 14
plane et orthogonale à l’axe A et une surface 15 opposée

1 2 



EP 3 321 749 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

à la surface d’appui 14. Cette surface 15 définit un lobe
16 qui entoure l’axe A. Contrairement aux lobes 8, 10,
12, orientés radialement, le lobe 16 est donc orienté axia-
lement. Le joint 1 peut ainsi apporter une étanchéité
poussée en étant comprimé radialement dans des zones
précises (les lobes 8, 10, 12) et comprimé axialement
dans une autre zone bien définie (le lobe 16).
[0012] Pour diminuer l’encombrement axial du joint 1,
le lobe 8 est proche de la première extrémité 2, plus pré-
cisément le plan géométrique que définit la surface d’ap-
pui 14 coupe le lobe 8.
[0013] Si cela est souhaité, et si le dispositif destiné à
accueillir le joint 1 le permet, le joint 1 peut comporter un
plus grand nombre de lobes que les quatre lobes 8, 10,
12, 16 décrits et illustrés.
[0014] Le joint 1 avec sa partie de forme générale an-
nulaire 4 et son épaulement 5 forme une seule pièce,
constituée typiquement d’un élastomère tel qu’un nitrile.
Le joint 1 est de préférence monolithique (en une seule
matière) obtenu typiquement par moulage, mais il peut
aussi être une pièce composite (en plusieurs matières)
obtenu par exemple par collage de plusieurs parties ou
par un procédé formant une liaison intime (par exemple
moulage bimatière) entre plusieurs parties.
[0015] Les figures 2 et 3 montrent un exemple d’appli-
cation particulier du joint 1 selon l’invention. Dans ces
figures, une pièce d’horlogerie, typiquement une montre-
bracelet, comprend une boîte 17 renfermant un mouve-
ment 18 et un dispositif de commande 19 fait saillie sur
un côté de la boîte 17, de manière classique en soi, pour
permettre la mise à l’heure et le remontage du mouve-
ment 18. Le dispositif de commande 19 est du type à
couronne vissée. Il comprend un tube 20 fixé, par exem-
ple vissé ou chassé, dans un trou traversant la paroi de
la boîte 17 et une couronne 21. La couronne 21 est for-
mée de deux parties coaxiales, à savoir une coiffe 22 et
un manchon central 23 fixé, par exemple vissé, dans le
fond de la coiffe 22. En variante, la coiffe 22 et le manchon
23 pourraient être en une seule pièce. Le manchon 23
est engagé dans le tube 20 de manière mobile en trans-
lation et en rotation et reçoit un piston 24 et un ressort
25. Le ressort 25 est logé entre le fond de la coiffe 22 et
un épaulement du piston 24. Le piston 24 est accouplé
à une tige de remontage et de mise à l’heure 26 du mou-
vement 18.
[0016] Une jupe 27 de la coiffe 22 entourant le man-
chon 23 comprend un filetage interne 28 destiné à coo-
pérer avec un filetage externe 29 du tube 20. La couronne
21 peut ainsi occuper :

- une position vissée (représentée à la figure 2) où
elle est vissée sur le tube 20 par coopération entre
les filetages 28, 29 et où le ressort 25 est comprimé,

- une position dévissée, plus éloignée axialement de
la boîte 17 que la position vissée, où la couronne 21
est maintenue par le ressort 25 hors du filetage 29
du tube 20 et peut être tournée pour remonter le
mouvement 18, et

- une position tirée, plus éloignée axialement de la
boîte 17 que la position dévissée, où une rotation de
la couronne 21 permet une mise à l’heure.

[0017] Le manchon 23 est relié au piston 24 de manière
connue en soi pour pouvoir se déplacer librement en ro-
tation et en translation par rapport au piston 24 pendant
le vissage et le dévissage de la couronne 21, et pour être
solidaire du piston 24, et donc de la tige de remontage
et de mise l’heure 26, en rotation dans la position dévis-
sée ou tirée de la couronne 21 et en translation entre les
positions dévissée et tirée de la couronne 21.
[0018] Le joint 1 selon l’invention est placé dans un
logement ménagé entre le tube 20 et la couronne 21.
Plus précisément, la partie de forme générale annulaire
4 est située dans un logement annulaire 30 délimité par
le tube 20 et le manchon 23, et l’épaulement 5 repose
par sa surface d’appui 14 sur l’extrémité du tube 20, entre
le tube 20 et la coiffe 22. A la figure 2 le joint 1 est montré
dans son état de repos non déformé. En pratique il est
bien entendu contraint du fait des dimensions du loge-
ment 30 plus petites que certaines dimensions du joint
1. En particulier, les lobes 8, 10, 12, 16 sont comprimés
et définissent des zones précises d’étanchéité. Par leur
compression radiale entre le tube 20 et la couronne 21
les lobes 8, 10, 12 assurent une étanchéité dans toutes
les positions axiales de la couronne 21. Par sa compres-
sion axiale entre le tube 20 et la couronne 21 le lobe 16
assure une étanchéité seulement dans la position vissée
de la couronne 21, mais cette étanchéité est beaucoup
plus forte que celle au niveau des lobes 8, 10, 12. En
effet, le déplacement de la coiffe 22 qui comprime le lobe
16 et l’épaulement 5 est dans la direction de l’épaisseur
de ces derniers alors que le déplacement du manchon
23 qui comprime les lobes 8, 10, 12 et la partie de forme
générale annulaire 4 est tangentiel par rapport à ces der-
niers. La position vissée de la couronne 21 est sa position
normale lorsque la montre est portée. Dans cette posi-
tion, le fond de la coiffe 22 est de préférence en appui
contre une surface de butée 31 du tube 20.
[0019] La forme du joint 1 lui confère une grande sou-
plesse et améliore ainsi l’étanchéité. En effet, lors du
montage, dès qu’un lobe 8, 10, 12 est comprimé, la ma-
tière du joint 1 peut fuir vers le côté opposé au lobe en
remplissant l’espace vide qui existait entre ce côté op-
posé et le tube 20 ou manchon 23. La partie tronconique
13 de la surface extérieure 7 permet de mieux adapter
le joint 1 à la forme annulaire du logement 30. En variante,
toutefois, cette partie tronconique 13 pourrait être rem-
placée par une partie cylindrique.
[0020] Un décrochement 32 pratiqué sur la surface in-
térieure du tube 20 coopère avec le lobe 12 pour retenir
le joint 1 dans le logement 30 lorsque la couronne 21 est
dévissée et lorsqu’elle est tirée depuis sa position dévis-
sée.
[0021] Le fait qu’un seul joint 1 assure l’étanchéité
complète du dispositif de commande 19 facilite l’assem-
blage de ce dernier. Dès qu’il est placé dans le tube 20,
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le joint 1 est bien visible grâce à l’épaulement 5 qui repose
sur l’extrémité du tube 20. On peut alors assembler la
couronne 21 au tube 20 en étant certain de n’avoir omis
de monter aucun joint d’étanchéité. En effet, avec les
joints de l’état de la technique il peut arriver qu’un joint
torique devant être placé dans une gorge du tube soit
omis et qu’un joint plat monté, lui, sur l’extrémité du tube
(à l’instar de l’épaulement 5) empêche l’horloger de se
rendre compte de son erreur.
[0022] De plus, du fait qu’un seul (grand) logement 30
accueille le joint 1 avec ses lobes 8, 10, 12, l’usinage du
tube 20 est facilité par rapport aux tubes de l’état de la
technique où une ou plusieurs gorges reçoivent respec-
tivement les joints toriques assurant l’étanchéité entre le
tube et le manchon.
[0023] Dans une variante (non représentée) de l’inven-
tion, la partie de forme générale annulaire 4 du joint 1
est placée entre la jupe 27 de la coiffe 22 et le tube 20.
Dans cette variante, l’épaulement 5 repose encore sur
l’extrémité du tube 20 mais il est orienté vers l’intérieur
(vers l’axe A) plutôt que vers l’extérieur. Les filetages 28,
29 permettant de visser la couronne 21 sur le tube 20
sont eux situés respectivement sur la surface intérieure
du tube 20 et la surface extérieure du manchon 23. Enfin,
les surfaces intérieure et extérieure 6, 7 de la partie de
forme générale annulaire sont inversées, c’est-à-dire
que la surface extérieure 7 comprend les lobes 8, 10 et
la partie cylindrique 9 et la surface intérieure 6 comprend
le lobe 12, la partie cylindrique 11 et la partie tronconique
13.
[0024] Le joint 1 selon l’invention peut être utilisé dans
d’autres applications qu’une couronne vissée, par exem-
ple une couronne classique non vissée ou un poussoir.
Dans de telles applications, l’épaulement 5 peut être sup-
primé.

Revendications

1. Joint d’étanchéité (1) pour l’horlogerie comprenant
une surface intérieure (6) et une surface extérieure
(7) entourant un axe commun (A), une première (6)
des surfaces intérieure et extérieure comprenant
des premier et deuxième lobes (8, 10) entourant ledit
axe (A) à des positions axiales respectives différen-
tes, caractérisé en ce qu’une deuxième (7) des sur-
faces intérieure et extérieure est asymétrique par
rapport à la première (6) des surfaces intérieure et
extérieure et comprend, à une position axiale située
entre les positions axiales respectives des premier
et deuxième lobes (8, 10), un troisième lobe (12)
entourant ledit axe (A).

2. Joint d’étanchéité (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le troisième lobe (12) est axia-
lement sensiblement centré par rapport aux premier
et deuxième lobes (8, 10).

3. Joint d’étanchéité (1) selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que la première (6) des surfaces
intérieure et extérieure comprend, en face du troi-
sième lobe (12), une partie de surface (9) sensible-
ment cylindrique.

4. Joint d’étanchéité (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que la deuxiè-
me (7) des surfaces intérieure et extérieure com-
prend, en face du premier lobe (8), une partie de
surface (11) sensiblement cylindrique.

5. Joint d’étanchéité (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que la deuxiè-
me (7) des surfaces intérieure et extérieure com-
prend, en face du deuxième lobe (10), une partie de
surface (13) sensiblement tronconique ou cylindri-
que.

6. Joint d’étanchéité (1) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce qu’il com-
prend en outre, à une (2) de ses deux extrémités
axiales (2, 3), un épaulement (5) entourant ledit axe
(A) et définissant une surface d’appui (14) sensible-
ment plane et sensiblement orthogonale audit axe
(A).

7. Joint d’étanchéité (1) selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que l’épaulement (5) comprend, en
face de la surface d’appui (14), un quatrième lobe
(16) entourant ledit axe (A).

8. Joint d’étanchéité (1) selon la revendication 6 ou 7,
caractérisé en ce que le plan de la surface d’appui
(14) coupe le premier lobe (8).

9. Joint d’étanchéité selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 8, caractérisé en ce que la première
(6) des surfaces intérieure et extérieure est la surfa-
ce intérieure et la deuxième (7) des surfaces inté-
rieure et extérieure est la surface extérieure.

10. Pièce d’horlogerie comprenant un joint d’étanchéité
(1) selon l’une quelconque des revendications 1 à 9.

11. Pièce d’horlogerie comprenant

- un mouvement (18),
- une boîte (17) renfermant le mouvement (18),
- un tube (20) faisant saillie sur la boîte (17),
- une couronne (21) comprenant une coiffe (22)
et une partie centrale (23) engagée dans le tube
(20) et accouplée à une tige de remontage et/ou
de mise à l’heure (26) du mouvement (18), et
- un joint d’étanchéité (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9 placé entre le tube (20)
et la couronne (21).
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12. Pièce d’horlogerie selon la revendication 11, carac-
térisée en ce que le joint d’étanchéité (1) est placé
en partie au moins entre le tube (20) et la partie cen-
trale (23) de la couronne (21).

13. Pièce d’horlogerie selon la revendication 11 ou 12,
caractérisée en ce que la couronne (21) comprend
un filetage (28) pouvant coopérer avec un filetage
(29) du tube (20) pour permettre un vissage de la
couronne (21) sur le tube (20).
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